
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_21

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GIVORS ET LE SYNDICAT DE MISE EN VALEUR,
D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DU BASSIN VERSANT DU GARON (SMAGGA) POUR

LA RÉALISATION D’UNE ŒUVRE DE STREET ART

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Dans le cadre du Programme d’actions de prévention contre les inondations (PAPI) signé entre
l’État et le  Syndicat de Mise en valeur, d'Aménagement et de Gestion du bassin versant du
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GAron  (SMAGGA),  il  a  été  décidé  de  mettre  en  œuvre  des  actions  de  sensibilisation  à
destination des populations contre le risque inondation. 

L’une  de  ces  actions  consiste  en  la  réalisation  d’œuvres  de  street  art  sur  les  communes
concernées et dans le périmètre d’inondation du Garon.

A l’issue de plusieurs visites de terrain, il semble plus pertinent de réaliser ces œuvres sur le
pont SNCF situé au croisement de la rue  Romain Rolland et de la rue Auguste Delaune et
l’enceinte  du  Parc  des  sports  de  Givors.  Le  pont  appartenant  à  la  SNCF,  une  demande
d’autorisation est en cours. Cette action s’inscrit également dans une approche transversale et
une démarche de co-construction avec les habitants vivant à proximité du Garon.
La ville de Givors et le SMAGGA conviennent de co-financer cette action, dans la limite d’un
budget prévisionnel fixé à 15 000 € TTC, et de répartir  les dépenses de la façon suivante,
comme énoncé dans le PAPI :

• 50 % des dépenses subventionnées par l’État – 7 500 € TTC,
• 25 % des dépenses à la charge du SMAGGA – 3 750 € TTC,
• 25 % des dépenses à la charge de la ville de Givors – 3 750 € TTC.

La présente convention a pour objet de formaliser les modalités de financement et de pilotage
de cette action entre le SMAGGA et la Commune de Givors.

Considérant que le projet contribue de manière pédagogique et sans catastrophisme, à la sen-
sibilisation de la population au risque inondation et à la culture du risque d’une façon artistique
et optimiste,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention  de  co-financement  d’une  fresque  entre  la  Ville  et  le
SMAGGA ci-annexée ;

 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 

 D’APPROUVER le versement d’une subvention d’un montant de 3 750 € au SMAGGA
représentant 25% du budget global ;

 DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la Commune.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA Florence MERIDJI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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